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Les garants de la concertation

Jean-Luc RENAUD

Jean Raymond WATTIEZ



La participation

▪ Un droit international: Conférence de Stockholm
de 1972, Déclaration de Rio de 1992 et Convention d’Aarhus de 1998

▪ Un droit constitutionnel : 2004 Charte de
l’environnement, article 7 « Toute personne a le droit
d'accéder aux informations relatives à l'environnement
détenues par les autorités publiques et de participer à
l'élaboration des décisions publiques ayant une
incidence sur l'environnement. » (article 7 de la
Charte de l’environnement

▪ La CNDP: autorité administrative indépendante
depuis 2002, créée en 1995 par la loi Barnier, veille
au respect de la participation du public



Les modalités de la 
participation

▪ Une saisine obligatoire de la CNDP pour tous les projets
d’aménagement qui par leur nature, leurs caractéristiques
techniques ou leur coût prévisionnel répondent à des critères ou
des seuils fixés par décret (article L.121-8)

▪ Des modalités variées selon la nature et la taille des projets :
débat public, concertation préalable avec garant, concertation
sans garant

▪ Un nouveau seuil fixé à 600 millions d’euros pour les
équipements industriels par le décret du 30 juillet 2021 (300
millions d’euros auparavant)

• Le projet Verkor dépasse ce seuil:

• estimation de l’investissement global

• 1,347 milliards d’euros



Les
la CNDP

INDÉPENDANCE
Vis-à-vis de toutes  les parties

prenantes

ARGUMENTATION
Approche qualitative  des
contributions,
et non quantitative

NEUTRALITÉ
Par rapport au projet

ÉGALITÉ DE
TRAITEMENT

Toutes les contributions  ont le
même poids,

peu importe leur auteur

TRANSPARENCE
Sur son travail,

et dans son exigence vis-à-vis  
du responsable du projet

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC”
Concertation Verkor

INCLUSION
Aller à la rencontre  de

tous les publics

six principes de



▪ 22 novembre 2021: Saisine de la CNDP

par Verkor

▪ 1er décembre 2021: décision par la CNDP

d’organiser une concertation préalable, désignation

d’un garant

▪ 14 février 2022: Verkor annonce à la CNDP le choix

de Dunkerque

▪ 2 mars 2022: désignation d’un co- garant

▪ 18 mai 2022: approbation des modalités de la

concertation en séance plénière de la CNDP

La concertation préalable 
sur le  projet VERKOR



Les missions des garants

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC”
Concertation Verkor

Les garants représentent la CNDP

- ils veillent au respect des principes et des valeurs de la
CNDP
- ils sont accessibles par tous

concertation-verkor@garant-cndp.fr
- ils sont des « incitateurs » vis-à-vis du maître d’ouvrage et 
des « facilitateurs » pour le public 

A ce titre:
- ils recommandent des modalités de participation du public
- ils veillent à la qualité du dossier de concertation

et de l’information donnée tout au long de la concertation
- ils établissent le bilan de la concertation, qui rend compte de

son déroulement et des points de vue et attentes exprimés
- ils émettent des recommandations pour la suite

mailto:concertation-verkor@garant-cndp.fr
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LES RENDEZ-VOUS DE LA CONCERTATION
8 JUIN 2022  – 22 JUILLET  2022 

RÉUNION PUBLIQUE  DE LANCEMENT
10 juin – 18h
BOURBOURG

RÉUNION PUBLIQUE DE PARTAGE
DES CONTRIBUTIONS

12 juillet – 18h
DUNKERQUE

ATELIER 1 – : IMPACT 
ENVIRONNEMENTAL, RISQUES 

TECHNOLOGIQUES  ET 
PREVENTION

13 Juin 18h
Gravelines

ATELIER 2 : EMPLOI, FORMATION 
ET ATTRACTIVITE ECONOMIQUE

23 juin – 18h
CUD Dunkerque

ATELIER 3 - TRANSITION ENERGETIQUE 
ET MOBILITES ELECTRIQUES

11 juillet – 18h
Grand Port Maritime de Dunkerque

RENCONTRE 
MOBILE
24 juin –
10h-16h

Dunkerque 
centre

PERMANENCE MAIRIE
4 juillet –

8h30 – 12h
Bourbourg

RENCONTRE
MOBILE

16 juillet –
10h-16h 

Malo les Bains -
Dunkerque

8 JUIN – 22 JUILLET
Participez en ligne: https://colidee.com/verkor

TABLE RONDE
6 juillet – 18h

Lille

RENCONTRE
MOBILE

1er juillet –
10h-16h

C. commercial 
G. Synthe

PERMANENCE MAIRIE 
17 juin –

9h30 – 11h30
Saint Georges-sur-l’Aa

PERMANENCE MAIRIE
13 juillet –
8h30 – 12h
Loon-Plage



UNE PLATEFORME DE CONCERTATION DÉDIÉE

https://colidee.com/verkor



S’INFORMER SUR LE PROJET 
ET LA CONCERTATION

o Pourquoi une concertation ?
o Le contexte du projet
o Le projet
o Le site
o Qui est Verkor, maitre 

d’ouvrage du projet ?
o Qui est RTE, co-maitre 

d’ouvrage ? 
o Le calendrier du projet
o Le calendrier de la 

concertation
o Le dossier de concertation 

et sa synthèse
o L'annonce de la concertation
o Les communes du périmètre 

de la concertation

CONNAITRE TOUS LES 
RENDEZ-VOUS DE LA 

CONCERTATION

o Les dates des rendez-vous
o Les actualités
o Les replays des réunions 

publiques
o Les photographies des 

événements
o Les comptes-rendus des 

réunions

PROPOS INTRODUCTIFS – UNE PLATEFORME DE CONCERTATION DÉDIÉE



Une visibilité sur l’ensemble des contributions,
aussi bien des temps de participation (ateliers,
rencontres mobiles, permanences) que ceux postés
hors des temps formels.

Un espace d’expression qui permet de poster sa
contribution mais également une pièce jointe
(image, fichier PDF, film) pour étayer sa
contribution.

Bouton d’accès direct à l’espace de participation
(page d’accueil de l’espace de concertation).

PROPOS INTRODUCTIFS – UNE PLATEFORME DE CONCERTATION DÉDIÉE



Bouton d’accès direct à l’espace de
questions/réponses, pour poser sa question et
retrouver les réponses de la maitrise d’ouvrage.

…pour poser une 
question argumentée 
publique à la maîtrise 
d’ouvrage

…pour consulter les 
questions qui ont été posées 
et les réponses apportées 
par le maitre d’ouvrage

PROPOS INTRODUCTIFS – UNE PLATEFORME DE CONCERTATION DÉDIÉE
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LES MAÎTRES D’OUVRAGE

Sylvain PAINEAU
Cofondateur et directeur de l'immobilier et de la 

construction, Verkor



LES MAÎTRES D’OUVRAGE
Verkor

Le VERKOR 
INNOVATION 

CENTRE, 
un centre de R&D 

dédié à la 
production de 

batteries à faible 
impact carbone

VERKOR, en bref :

1 entreprise française (siège social à 
Grenoble) créée en 2020 par 6 
cofondateurs.

1 équipe d’experts internationaux de la 
filière batterie

1 objectif : accélérer l’industrialisation des 
batteries électriques en Europe en limitant 
leur impact carbone et diminuant leur 
coût de production.



LES MAÎTRES D’OUVRAGE

Aurélien LESPINASSE
Chef de projet, RTE



LES MAÎTRES D’OUVRAGE
RTE, le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 



Zone d’étude 
du 
raccordement 
électrique de 
l’usine de 
Verkor au 
réseau

LES MAÎTRES D’OUVRAGE
RTE, le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 



LE LES MAÎTRES D’OUVRAGE
RTE, le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 

La solution 
technique de 

raccordement 
envisagée



PERSPECTIVES SUR LA TRANSITION 
ENERGETIQUE :

« FUTURS ENERGETIQUES 2050 »



PERSPECTIVES SUR LA TRANSITION ENERGETIQUE :
« FUTURS ENERGETIQUES 2050 »

Laurent CANTAT-LAMPIN
Délégué RTE Hauts-de-France



Copyright RTE – 2021. Ce document est la propriété de RTE. Toute communication, reproduction, publication
même partielle est interdite sauf autorisation écrite du Gestionnaire du Réseau de Transport d'Électricité (RTE)

Futurs énergétiques 2050 

Atelier Thématique : Mobilité électrique et transition énergétique
Concertation préalable du public sur le projet d'usine de production de modules de batteries électriques

Le 11 juillet 2022
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Partout en France, 24h/24 et 7j/7, RTE équilibre en temps réel la production et la consommation d’électricité
au service de tous ses clients, et plus globalement de tous les français.

RTE anticipe les équilibres aujourd’hui et prévoit ceux de demain. Grâce à la mutualisation fournie par son
réseau, RTE permet en tout point du territoire la fourniture de l’électricité la plus sûre, la plus décarbonée et
la plus économique possible.

Le réseau de transport d ’électricité au service de tous
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L’évolution qui change la vision du système électrique : la neutralité carbone 

Le Pacte Vert européen de 2020 
fixe l’objectif de la neutralité

carbone à l’horizon 2050

Le cadre réglementaire 
défini au niveau 

européen et national 
accélère

les évolutions en cours 
du système électrique

Passage du « facteur 4 » 
à la « neutralité  

carbone » (facteur 6 à 8)

La feuille de route française vers 
une économie bas-carbone, 

circulaire et durable : 
2 textes fondateurs 

La Stratégie Nationale Bas-
Carbone (SNBC) – avril 2020

le pilier climatique

La Programmation 
Pluriannuelle de l’Energie (PPE) 

– avril 2020
le pilier énergétique
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Un résumé exécutif

Un rapport de 

présentation des 

principaux résultats

(environ 850 pages)

&

Rte a une mission d’éclairage des choix politiques pour atteindre la 
neutralité carbone à 2050 : L’étude « Futurs énergétiques » 

Deux ans d’études et de concertation sous la supervision d’un 
conseil scientifique indépendant ; plus de 4000 contributions 
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Principaux enseignements de notre étude « Futurs énergétiques » 2050

La consommation 
d’énergie va baisser 
mais la consommation 
d’électricité va 
augmenter.

Agir sur la 
consommation grâce à 
l’efficacité énergétique, 
voire la sobriété est 
indispensable pour 
atteindre les objectifs 
climatiques

+35%
électricité

- 40%
énergie
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Second défi : remplacer le parc nucléaire de seconde génération

?

2020 et 2030    

La question importante du renouvellement du parc nucléaire

Se passer de nouveaux réacteurs nucléaires impliquerait des rythmes de développement des énergies 
renouvelables plus rapides que ceux des pays européens les plus dynamiques. Pour autant, c’est un 
choix politique que de décider ou non de relancer un nouveau programme nucléaire.
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Production

Eolien terrestre : passer de x 2 à 
x 4 par rapport à aujourd’hui

Solaire (photovoltaïque ) : 
passer de x 7 et jusqu’à x 22 
par rapport à aujourd’hui

Eolien offshore : passer de 0 à 
22 à 62 GW (30 à 100 parcs)

Atteindre la neutralité carbone en 2050 est 
impossible sans un développement 
significatif des énergies renouvelables

Dans tous les scénarios, il y a urgence à 
se mobliliser

Principaux enseignements de notre étude 
« Futurs énergétiques » 2050

Futurs énergétiques 2050

Les annonces du Président de la République du 10/02/22 :

Relance du nucléaire civil (6 EPR2 à construire et 8 EPR2 à l’étude + SMR), 37 GW d’éolien 
terrestre (x 2), 100 GW de photovoltaïque (x 10), 40 GW d’éolien en mer (~ 50 parcs).



5ème réunion du Conseil scientifique| 18 octobre 2021 35

Les trajectoires de développement 
de la mobilité électrique s’accélèrent

Mobilité électrique

▪ La trajectoire haute du rapport RTE-AVERE de 2019 a été prise 
comme trajectoire de référence de l’étude « Futurs 
Energétiques 2050 ».

A l’horizon 2035, les véhicules électrifiés représentent ~80% des ventes 
et plus de 40% du parc. 

▪ La variante « électrification + » prévoit en 2030  13,1 millions de 
VE/VHR contre 7,3 dans la trajectoire de référence.

Cette variante « électrification + » est compatible avec l’accélération 
des ventes de véhicules électriques constatée en 2020 (>10% des 
ventes en 2020), ainsi que les rythmes de développement qui ont pu 
être tenus par d’autres pays ambitieux (Norvège).

Evolution du parc de 
véhicules légers entre 

1950 et 2050
Futurs énergétiques 
2050 - Trajectoire de 

référence

Evolution de la part 
de marché des 

véhicules électrifiés 
(VE+VHR)

Futurs énergétiques 
2050

Depuis la première étude publiée par RTE en 2019, 
les trajectoires d’électrification des véhicules sont régulièrement revues à la hausse
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L’intérêt environnemental de fabriquer les batteries en FranceMobilité électrique

La consommation électrique engendrée par la mobilité électrique représentera 
moins de 10% de la consommation d’électricité en 2035

▪ L’énergie totale consommée est inférieure 
aux exports en électricité de la France 

▪ Le sujet à surveiller est d’éviter que tout le 
monde ne recharge sa voiture aux heures 
de pointe (matinée, soirée). 
Un système comme celui des chauffe-eau 
conviendrait parfaitement.
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L’intérêt environnemental de fabriquer les batteries en FranceMobilité électrique

▪ Une partie des émissions de CO2 provient de la 
production de chaleur nécessaire (combustible 
ou électricité) dans le processus de fabrication 
des cellules des batteries

Analyse de cycle de vie d’une batterie actuelle de 40 kWh, selon le lieu de fabrication
(hors prise en compte du recyclage)

Hypothèses rapport RTE-AVERE 2019 (actualisation prévue en 2022)

▪ Les émissions de GES associées au cycle de vie 
des batteries peuvent être réduites en 
produisant les batteries en France, où 
l’électricité est décarbonée à 93%

Les analyses publiées dans le rapport RTE-AVERE de 2019 ont montré la possibilité 
d’une division par deux de l’empreinte carbone des batteries des véhicules 

électriques en localisant la production en France.
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ATELIERS THEMATIQUES



LANCEMENT DES ATELIERS – RÈGLES DU JEU

(format « world Café », 40 minutes)

➔ Partage des contributions via la plateforme de concertation : https://colidee.com/verkor
➔ Restitution en plénière (1 rapporteur par table)

https://colidee.com/verkor


VOS CONTRIBUTIONS

COMMENT FAIRE DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE UNE
OPPORTUNITÉ POUR LE TERRITOIRE (FRANCE, RÉGION,
DÉPARTEMENT…) ?

QUELLE ÉLECTROMOBILITÉ VOULONS-NOUS POUR
DEMAIN ?



RESTITUTION DES SOUS-ATELIERS



VOS OBSERVATIONS, VOS QUESTIONS



CONCLUSION ET REMERCIEMENTS


